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SAS AXE LEGAL 
Office d’Argenteuil  

Commissaires de Justice  
102 boulevard Héloïse 
95100 ARGENTEUIL  

 

 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
L’AN DEUX MILLE VINGT-SIX 
ET LE DEUX AVRIL  
 
A la requête de : 
 
La Commune de JOUY LE MOUTIER, Administration Publique Générale dont le numéro 
SIREN est le 219 503 232, ayant son siège en la Mairie, 56 rue Gabriel Lainé 
(anciennement Grande Rue) 95280 JOUY LE MOUTIER, agissant poursuites et 
diligences de son Maire, domicilié en cette qualité audit siège. 
 
Laquelle me fait exposer préalablement par Madame Emmanuelle DESOMBRE, cheffe 
du Service Aménagement Durable et Habitat : 
 
« Que par arrêté de la Préfecture du Val d’Oise n°AM 2026-11 du 13 mars 2026, une 
enquête publique est prescrite pour le déclassement anticipé du domaine public routier 
de deux emprises de la ZAC de l’Hautilloise. 
 
Qu’il lui est ainsi utile de faire constater par Commissaire de Justice l’affichage des avis 
d’enquête publique à différents endroits de la ville de JOUY LE MOUTIER (Val d’Oise) 
dans le cadre de la procédure de déclassement des deux sites de la ville (Eguerêts et 
Bruzacques). 
 
Qu’ainsi, à titre conservatoire et pour la garantie de ses droits et actions éventuels, 
elle me requiert afin de me rendre sur place, procéder à toutes constatations utiles, 
et, de mes opérations, dresser procès-verbal. » 
 
C’est pourquoi, déférant à cette réquisition, 
 
 

PROCES VERBAL DE CONSTAT 
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Je, Audrey POINET, Commissaire de justice associée au sein de la SAS AXE 
LEGAL, office d’Argenteuil, dont le siège social est sis 102 boulevard Héloïse 
à ARGENTEUIL (Val d’Oise), soussignée, 
 
 
Me suis transportée ce jour, DEUX AVRIL DEUX MILLE VINGT-SIX, à partir de 
neuf heures et trente minutes, sur la Commune de JOUY LE MOUTIER (Val d’Oise), 
aux emplacements listés ci-après, où là étant,  
 

J’ai procédé aux constatations suivantes : 
 
Je relève à chaque fois la présence d’une affiche de couleur jaune d’avis d’enquête 
publique, visible et lisible de la voie publique. Cet avis respecte les dispositions légales 
prescrites. 
 
Les mentions portées sont identiques et sont : 
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Site n°1 : Grande Rue (face à la Mairie) : 
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Site n°2 : Rue de l’Artisanat (derrière le Centre Culturel Le Nautilus) : 
 
 

 
 
 

 



5 

 

Site n°3 : Boulevard d’Ecancourt / angle de rue face au Lycée : 
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Site n°4 : Angle de l’avenue du Vast et de la rue Didier Daurat : 
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Site n°5 : Rond-point à l’angle de l’avenue du Vast et de l’avenue des Bruzaques : 
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Site n°6 : angle rue des Blanchards et Grande Rue (à proximité du Lavoir) : 
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Site n°7 : avenue du Temps Perdu (à proximité de la rue Claude Monnet) : 
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Site n°8 : Angle de la rue d’Ecancourt et de la rue de l’Hautil : 
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Site n°9 : Mail Alphonse Lamartine (face à la rue des Campagnoles) : 
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Site n°10 : Parking des Eguerêts : 
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Site n°11 : Angle place du Bien-Être et de la rue de la Bonne Entente : 
 

 
 

 
 
TELLES SONT MES CONSTATATIONS. 
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Et de tout ce que dessus, j’ai clos et dressé le présent procès-verbal de constat pour 
servir et valoir ce que de droit. 
 
COUT : CONFORME A L’ORIGINAL 
 
               Audrey POINET 
 

 


